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Référence : C.N.214.2014.TREATIES-X.10 (Notification dépositaire)

CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LES CONTRATS DE VENTE 
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES

VIENNE, 11 AVRIL 1980

NORVÈGE : RETRAIT DE DÉCLARATION EN VERTU DE L'ARTICLE 92
FORMULÉE LORS DE LA RATIFICATION 1

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique :

L'action susmentionnée a été effectuée le 14 avril 2014.

 D’après les quatre pays Nordiques directement intéressés (Finlande, Danemark, Norvège et 
Suède), le présent retrait doit être considéré comme une déclaration unilatérale qui prendra effet entre 
eux, conformément à la deuxième phrase de l’alinéa 3 de l’article 97, le premier jour du mois suivant 
l’expiration d’un délai de six mois à compter de la date de réception du retrait par le dépositaire.

Le 16 avril 2014

_____________________
1 Voir notifications dépositaires C.N.154.1988.TREATIES-2 du 30 août 1988 (Ratification par 

la Norvège) et C.N.215.2014.TREATIES-X.10 du 16 avril 2014 (Déclaration en vertu de l’article 94)


